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AIX, le 16 Mars 2006 
 
 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU DU PREMIER CCE 
EXTRAORDINAIRE DU 15 MARS 2006 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
 
Situation du budget Frais de Fonctionnement du CCE et du budget Formation 
Economique des Elus des CSE : 

 
La situation du budget et  des comptes nous a été présentée par le Trésorier (Mr René 
BAU  CGC), il en ressort :  

 
Compte courant : 9 269 € Budget 2006 : 
Compte épargne : 17 3330 €  Subvention : 50 000 €  
Solde des Comptes : 182 600 € Formation : 30 000 € 
Frais O.S. et Secrétaire : 16 000 € 

 
Budget Formation pour la CFDT : 3 490 € 

 
Information et consultation du CCE sur le projet de création d’une filiale qui 
exploitera le site d’AVRANCHES : 
 
La direction nous a présenté le projet d’une nouvelle cafétéria à Avranches sous 
préfecture de la Manche en Normandie. 
Casino Cafétéria va s’associer avec un Gérant pour l’exploitation sous enseigne de cette 
Cafétéria Casino.  
Une S.A.R.L. dont Casino Cafétéria détiendra 51% du capital (Casino sera bien le 
patron comme pour le site de Dignes les Bains, voir dernier compte-rendu CCE du 
22 février). 
Mais les salariés ne seront pas employés par Casino mais par le Gérant et ne seront 
pas du STATUT CASINO. 
 
Commentaire sur le débat :  
 
Pour la CFDT, au regard de la démarche positive de la création d’une nouvelle 
cafétéria et des emplois, a exprimé avec force et désapprobation l’externalisation 
des effectifs qui ne seront pas intégrés sur le périmètre de Casino et qui seront 
exclus du minimum du socle social de l’Entreprise et du Groupe. 
La CFDT ne peut accepter plusieurs catégories de STATUT SOCIAL pour les 
SALARIES dans un même environnement économique ou Casino est bien le 
PATRON (rappel 51% de cette nouvelle entité). 
 
Suite à notre intervention la direction a argumenté le fait qu’elle ne pourrait pas gagner de 
l’argent si elle ne mettait pas en place ce système d’exploitation sur des petits sites. 
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La CFDT a répondu qu’elle ne pouvait entendre ces arguments au vu des résultats 
(voir en annexe) et de l’exploitation historique de la société (petits, moyens, grands 
établissements). 
La CFDT a demandé en toute transparence d’intégrer ces nouveaux effectifs en tant 
que PATRON, si tel n’est pas le cas, la CFDT, loyalement, en prévenant la Direction, 
s’efforcera de faire reconnaître l’Unité Economique et Sociale de ces Cafétérias.  
 
La Direction après tergiversation, reconnaît que notre rôle social en tant qu’Organisation 
Syndicale est d’autant plus normal de nous soucier du STATUT de ces nouveaux 
salariés. 
 
Après le débat et nos remarques la Direction nous a invité à formuler notre AVIS. 
 

 Pour FO et UNSA contrairement au projet de Dignes les Bains (on peu t 
changer d’avis !) =  DEFAVORABLE 

 Pour CFTC et CGC on ne change pas = FAVORABLE 
 Pour CFDT et CGT =DEFAVORABLE  
 AUTONOME = ABSENT  

 
Présentation des documents comptables à l’Assemblée Générale ordinaire annuelle 
des actionnaires : 
 
Le Directeur Financier nous a présenté les différents rapports qui démontrent une fois de 
plus les très bons résultats et les profits de l’Entreprise malgré un chiffre d’Affaire atone ! 
 
Débat :   
 
La CFDT a fait remarquer une nouvelle fois, que l’augmentation des résultats et 
l’accroissement des profits de l’Entreprise se sont fait encore sur un marché de 
secteur difficile et stagnant.  
La CFDT ne peut que constater la richesse de l’Entreprise et sa prospérité ne 
bénéficie pas aux salariés (ZERO AUGMENTATION POUR 2006) et de la dégradation 
du STATUT de l’Entreprise. (Voir déclaration en annexe)  
 

 Suite à une suspension de séance et après débat sur des divergences de 
rapports de force sur la communication, l’Intersyndicale a fait une déclaration 
commune pour l’Assemblée Générale des Actionnaires pour une prise en 
compte de la demande faite à la Direction Générale de revenir à la négociation 
des salaires avant le 11 Avril 2006. A défaut, l’Intersyndicale fera un 
communiqué de presse .  

 
Désignation de deux membres du CCE qui pourront assister à l’Assemblée 
Générale : 
 
René BAU (CGC) et Christian BANCILHON (FO) sont candidats et désignés. 
 

FIN DU CCE A 17  HEURES 
 
 

Le Représentant Syndical National 
Serge NARDELLI 

 
Copie : Fédération 


